
 

  

Le Mas del Bosc 

46 350 Lamothe-

Fénelon 

06 70 57 33 46 

nideno46@gmail.com 
 

 

La démarche environnementale 



 

 
 

1 

Les bases d’un concept : 
Dans la représentation préalable, bien avant la création de  la S.A.S Les Cabanes perchées du Mas Del 

Bosc, il était attendu que nous soyons Président Directeur Général, Directeur Adjoint, employés afin 

d’être figure identifiable et d’afficher une posture d’engagement écoresponsable. Nous sommes tous 

persuadés que cette attitude allait déclencher la dynamique de la démarche environnementale de 

l’établissement. Nous, créateurs et propriétaires des lieux devront servir de pont entre les parties 

prenantes. Les clients, d’eux-mêmes, devront respecter la politique de notre établissement et la charte 

qui en découlera, cela se fera tout naturellement, si notre image de marque illustre notre mode de vie. 

Nous avons conscience qu’il faudra maintenir la vigilance. Nous prévoyons des autoévaluations 

régulières, pour nous fixer des nouveaux objectifs environnementaux et réajuster si nécessaire les 

stratégies pour les atteindre. 

Analyse des besoins de l’entreprise : 
 

 

conception 
Construction 

• origine des matériaux de 
construction

Recyclage des 
déchets

Fournisseurs

• location de linge et 
blanchisserie choix du 

partenaire

• Matiére premiére alimentaire 
pour petits déjeuners et 

paniers diner

• Les SPAS

Déplacements

Ressources

• Electricité

• Eau

• L'air 

• les eaux usées

Administratif
• Echanges professionnels et 

facturations
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Des engagements à l’ouverture : 
L’éco-responsabilité est par définition un enjeu public. Nid’en’Ô souhaite être partie prenante de cet 

enjeu planétaire, et s’engager à hauteur de ses moyens techniques et financiers à devenir responsable, 

à motiver son équipe pour affirmer l’image et la réputation de notre entreprise. 

Un réel profit pour l’entreprise 
Une identité assumée et affirmée, pour créer et développer une image en faisant vivre au quotidien le 

concept. L’équipe de Nid’en’Ô est persuadée qu’en mettant en place une stratégie environnementale, 

dans un milieu naturellement authentique aménagé de cabanes perchées dans les arbres, on 

apportera un vrai plus à l’image de l’entreprise. Avec des économies d’énergie, en limitant l’usage au 

nécessaire et en réduisant nos déchets, l’entreprise sera respectueuse de l’environnement et limitera 

ainsi ses charges d’exploitation. Il est donc indispensable que la démarche soit comprise et  validée de 

tous pour favoriser sa mise en œuvre. 

La formation : 

Investir dans la formation est un pari pour l’avenir, Nid’en’Ô s’engage à former les membres de son 

équipe pour une prise de conscience des enjeux écologiques, entretenir les connaissances favoriser 

l’innovation en matière d’environnement. .Des formation sont régulièrement proposées avec des 

cycles professionnels sur le développement durable,  droit de l’environnement et 

l’accompagnement à la transition énergétique des professionnels.  

 

Les actions mises en place et les enjeux prioritaires : 
 

Les matériaux de Constructions : 

Ils sont pour la majorité biosourcés, du bois principalement des essences de pins pour les bardeaux, 

de robiniers tortueux pour les pièces porteuses, de chênes pour le mobilier. Les mobiliers seront 

imaginés et conçus par le concepteur des cabanes lui-même préservant l’authenticité du décor et le 

circuit le plus court possible. Seuls quelques éléments de décoration seront à acheter dans les 

commerces : les sommiers et matelas et les canapés, la visserie et les éléments d’aménagement 

intérieur du bâtiment d’accueil (Placoplatre, faïence, tables de cuisine inox…). Dans tous les cas tous 

les matériaux nécessaires seront choisis chez des fournisseurs locaux (rayon < 100 Km ). 

Le bâtiment d’accueil et les cabanes sont soumis à la RT 2012, entrainant des impératifs et un 

coefficient isolation élevé.  

Le recyclage des déchets : 

La gestion des déchets se fera par l’intermédiaire du SYMICTOM pays de Gourdon et selon les 

consignes de tri en vigueur. Nous mettrons en place plusieurs contenants pour faciliter le tri dans les 

cabanes à l’extérieur celles-ci et plusieurs points dans le domaine ainsi qu’à l’accueil et dans le 

laboratoire de confection des repas. Le meilleur moyen de limiter son impact environnemental reste 

la consommation à hauteur de ses besoins, en circuits courts, en vrac avec le moins d’emballages 

possible, afin de produire le moins de déchets possibles, tel est notre vision du concept. Dans tous les 

cas, les consignes de tri ci- dessous seront affichées dans les lieux de dépôts au sein du domaine. 
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Les déchets du chantier, essentiellement des résidus de ressources durables, seront gérés par les 

entrepreneurs eux-mêmes, ils s’engagent à en assurer le tri et à les éliminer. 

La facturation sera au maximum dématérialisée pour limiter les impressions et l’utilisation de papier. 

Pour les impressions indispensables, du papier recyclé sera choisi en priorité.  
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LES CONSIGNES DE TRI 
 

Trier, c’est remettre les choses à la bonne place. 

En plus ici, c’est simple comme "bonjour" ! En suivant les consignes de cette page, 

vous ne jetez pas, vous triez, vous recyclez, vous valorisez. 

 

EMBALLAGES EN VERRE 

Sont à remettre à l’accueil ou à laisser dans les cabanes le 

personnel se chargera de son dépôt. 
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EMBALLAGES EN CARTON, MÉTAL, PLASTIQUE 

 

Briques et boîtes, canettes, boîtes de conserve, aérosols, barquettes, bouteilles et flacon, etc. 

+ Tous les PAPIERS 

 

Journaux, revues, prospectus, enveloppes, feuilles, etc. 

MERCI pour notre planète ! 
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Les fournisseurs 
 

LA BLANCHISSERIE 

Le choix du sous-traitant pour l’entretien du linge a été réfléchi en fonction des valeurs de la société 

et de son engagement dans une démarche environnementale et de développement durable. L'Eco -

Blanchisserie RERTR de Cahors à moins de 40km a répondue à ces critères. «La volonté de cette 

association est d'offrir un service de qualité aux professionnels de l'hôtellerie, la restauration, des gîtes 

et chambres d'hôtes et aux adhérents de l'association en utilisant des produits de lavage éco labellisés 

avec une attention particulière aux finitions. C'est aussi un service de proximité puisque la livraison du 

linge peut-être proposée. Le but initial de cette association consiste à lever les freins que peuvent avoir 

les personnes en situation de précarité par de la réinsertion professionnelle. L'association dispose de 

personnel formé et compétent ainsi que du matériel professionnel. La blanchisserie propose 

également un service de location de linge qui peut s'adapter aux clients. 

 

LES SPAS 

La SAS La fabrique du SPA Allez-et-Cazeneuve 47110 

Fabriqué en France à Villeneuve sur Lot (< à100Km): En choisissant cette société, 

nous participons à leurs côtés au dynamisme et à la préservation de l’industrie locale et  française face 

à la mondialisation, et ainsi aidera à la conservation de l’emploi et d’un savoir-faire sur notre territoire. 

Ce fabriquant nous garantit une fabrication artisanale de qualité réalisée dans le respect des normes 

sociétales et environnementales françaises. 

 Cette entreprise est consciente de l’enjeu capital du combat environnemental, c’est avant tout une 

équipe engagée et unie, au savoir-faire reconnu ayant le désir de s’inscrire dans un processus de 

fabrication responsable.  

 

LES PRODUITS ALIMENTAIRES 

La matière première alimentaire : la majeur partie des produits que nous transformerons, vise à 

valoriser le savoir-faire agricole de notre terroir, ils seront donc issus de l’agriculture locale (inférieur 

à 40 km) et de ce fait de circuits le plus court possible. 

Le menu est préétabli en lien avec le laboratoire d’analyse départemental de Cahors. 

 

Menu : 

Tranche de foie gras confiture oignons figues 

Parmentier de canard salade ou poêlée de légumes de saisons 

Rocamadour 

Gâteau aux noix 
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La boutique 

Les produits vendus dans la boutique seront exclusivement des produits issus de l’agriculture et de 

l’artisanat local (inférieur à 40 km). L’idée étant de valoriser le savoir-faire  local et les produits de 

notre terroir. Le choix des collaborateurs se fera toujours dans la même démarche en tenant compte 

des critères d’engagements écoresponsables, des pratiques culturales et des engagements en termes 

de labellisation de leurs produits. Un des deux propriétaires est producteur de noix, de châtaignes en 

conversion bio et de volailles labellisées ce qui va nous permettre de valoriser ses produits que nous 

appellerons les « FERMA’CABANE » en lien avec le domaine des Cabanes perchées. Nous avons dans 

l’idée de développer cet aspect de la vente directe en fabriquant des noix enrobées, biscuits aux noix, 

tisanes, miel, jus de pomme, confitures…  

 

Les déplacements : 
Nous avons mis en place un plan de déplacement d’entreprise pour les mouvements internes, mais 

également pour la gestion des déplacements de nos fournisseurs. Les objectifs fixés sont dans la 

mesure du possible de ne pas dépasser le rayon des 40 Km pour tous les déplacements  nécessaires à 

l’entreprise. 

- Planning des livraisons et ramassages du linge, mise en place d’un local linge propre et un local 

linge sale, permettant d’accueillir des stocks tampons et garder jusqu’à 10 jours maximum le 

linge sale afin de limiter les déplacements. Cela va considérablement limiter notre empreinte 

carbone : en limitant notre production de CO2 et en gagnant du temps et de l’argent par 

économie. 

- La rotation du linge se fera au séjour (séjour > à 1 semaine rotation du linge à 1 fois/semaine). 

- Un planning de co-livraison des produits d’entretiens et à l’étude, effectivement la 

blanchisserie RETR commande également ses produits au même fournisseur que celui que 

nous avons choisi soit SARL LAFAGE Cahors Sud - Zone enteste II. 

- Les déplacements en interne vers l’extérieur seront peu nombreux, uniquement pour 

récupérer de la marchandise de type épicerie, produits locaux. 

- Les déplacements en interne à l’intérieur du domaine se feront avec une voiturette électrique, 

les véhicules moteurs sont interdits à l’intérieur du domaine, sauf pour les véhicules de secours 

et les véhicules pour les Personnes à Mobilité réduite. Le portage des bagages, le portage du 

matériel de ménage, le portage des paniers repas se fera donc via des déplacements 

écoresponsables. 

- Nos clients ont la possibilité de louer des vélos électriques afin de profiter des alentours sur 

les pistes vertes. 
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Les ressources épuisables  

 

L’électricité : 

Raccordement à EDF dans un premier temps. 

Le permis de construire des cabanes est soumis à la réglementation de la RT2012. Une évaluation et 

gestion de la qualité énergétique du bâtiment d’accueil et des cabanes a donc été faite par la maitrise 

d’ouvrage et une étude de l’architecte afin de garantir un coefficient isolation suffisamment élevé , le 

matériau isolant utilisé est de la laine de bois bio-ressourcée. 

Les appareillages électriques, chauffe-eau thermodynamiques et les ampoules d’éclairages intérieurs 

et extérieurs sont choisis selon leurs classes énergétiques, le but étant de choisir les appareillages les 

moins énergivores. 

 

Les ampoules LED sont actuellement les produits les mieux classés et moins  consommateurs d’énergie 

sur le marché. 

Les éclairages extérieurs sont réfléchis pour limiter les besoins en énergie, les chemins ne sont pas 

illuminés mais plutôt balisés à la tombée de la nuit par des LED solaires de faible intensité pour ne pas 

perturber la faune nocturne. Le but étant que les clients distingue le chemin pour ne pas se blesser, 

mais pas celui d’y voir comme en plein jour ! Il est également demandé aux clients de limiter les bruits 

forts tardifs par bienveillance pour l’environnement naturel … Des parcours de sensibilisation pour les 

clients à la flore et la faune du secteur seront organisés. (Photos, descriptifs, période de 

reproduction…). 

Optimiser l’éclairage en plaçant les éclairages sur les zones de travail réguliers et en optimisant les 

orientations des ouvertures pour laisser entrer la lumière naturelle sans qu’elle soit gênante et sans 

qu’elle induise trop de chaleur en été pour éviter l’utilisation de ventilateur ou rafraîchisseurs d’air. 
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Plan d’entretien des appareillages : le dégivrage régulier du réfrigérateur et du congélateur est 

important pour maintenir les performances énergétiques de l’appareillage. Dépoussiérage régulier des 

grilles arrière de ces appareils. Nettoyage régulier des joints des portes, changer si besoin. 

Utilisation d’une multiprise avec interrupteur sur le matériel informatique de l’accueil, afin de ne pas 

laisser les appareils en veille en permanence et de facilité l’arrêt global à l’alimentation électrique en 

un seul geste. 

Vigilance sur l’isolation des tuyaux de circulation d’eau chaude et la longueur des circuits, pour 

permettre de brider la température de l’eau chauffée à 55/60°C maximum. 

Tous les spas sont équipés d’une couverture isotherme de qualité supérieure, cette couverture toute 

saison limitera la déperdition de chaleur en vous assurant économie d'énergie et protection. Cette 

couverture est réalisée à l'aide des matériaux de haute qualité pour une isolation optimale. 

Spas haut de gamme pour des projets sur-mesure 

 

Le Chauffage Air/Air sera bridé à 20°C, nous proposerons des plaids, et des couettes hivers chaudes. 

La surface des cabanes soumises à la RT 2012 n’excède pas les 40m2. Elles sont relativement rapides, 

faciles et économiques à chauffer. Nid’en’Ô s’engage à faire entretenir tous les ans les systèmes de 

chauffage par un professionnel agréé. 

L’eau : 

Dans un premier temps nous ne pourrons malheureusement pas assumer le coût financier d’un 

dispositif de récupération des eaux pluviales. Toutefois cela reste un axe d’amélioration. 

Dans l’attente : 

- Tous les mitigeurs et robinets sont équipés de brise jets à réduction de débit ou 

mousseurs. 

- Les cabanes sont équipées de toilettes sèches ce qui permettra une réelle économie 

d’eau. 

- Les mitigeurs des douches sont thermostatiques pour réguler la température de l’eau 

et limiter les consommations inutiles en eau chaude. 

L’air : 

Un système de ventilation est prévu dans chaque bâtiment à l’accueil et dans les 3 cabanes pour 

optimiser la qualité de l’air ambiant. 

Un grand bol d’air : Encourager les activités sportives au grand air fait partie des axes de propositions 

écoresponsable du projet. La location d’ânes, et de poneys pour la randonnée pédestre, l’initiation à 

la randonnée VTT et VTT électriques, aux sports et sciences en connexion avec la nature et aux 

activités de pleine détente comme le yoga et la méditation également. 

Traitement des eaux usées : 

Un dispositif de traitement des eaux usées par filtre à sable a été opté pour le bâtiment 

d’accueil. 

Un assainissement individuel par phytoépuration a été choisi pour chaque cabane. Le filtre 
à roseaux  est un système de traitement des eaux usées qui s'appuie sur le rôle catalyseur des 
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plantes. Les eaux usées circulent sur deux niveaux de "lits plantés" de roseaux dans lesquels ces eaux 
usées subissent leurs traitements. Système entièrement naturel, une solution écoresponsable et 
esthétique par le développement de végétaux dans le contexte naturel. 

 

Les toilettes sèches dans les cabanes : une solution naturelle pour éliminer les matières: les 

toilettes sèches suppriment les eaux vannes. Elles sont remplacées par de la sciure et portées 

régulièrement au compost dans une cuve étanche. Le compost est ensuite utilisé pour valoriser les 

prairies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://livresalire.net/index.php/2019/07/02/toilettes-seches-autosuffisance/
https://livresalire.net/index.php/2019/07/02/toilettes-seches-autosuffisance/
https://livresalire.net/index.php/2019/10/14/comment-faire-son-compost-maison-facilement/
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Pré évaluation des impacts sur l’environnement en 2018 lors de 

l’émergence du projet : 
 

Domaine/Enjeux Etat Initial Impact Mesures mises en place 

Milieu Physique  
Gestion des sols 
et des eaux 
pluviales 

Bois et prairie sans 
culture agricole. 
Fourrage pour 
animaux, pas 
d’épandage. 

Pas de diminution de 
l’activité agricole. 
Peu d’impact sur les 
sols 
Pas d’impact sur le 
ruissellement des 
eaux pluviales 

Fourrages effectués sur la 
partie prairie car les 
constructions se feront dans 
le bois. 
Les chemins d’accès se 
feront avec des matériaux 
perméables favorisant le 
ruissellement et l’infiltration 
naturelle des eaux pluviales. 

Milieu urbain  
Consommation 
des espaces. 
Optimisation des 
déplacements. 
Construction 
sobre en énergie.  
Incitation aux 
énergies 
renouvelables 
pour maintenir le 
cadre de vie 
(ambiance 
sonore calme, 
bonne qualité de 
l’air) et réduire la 
consommation 
en énergie. 
 

Pas de consommation 
en énergie 
actuellement, maison 
d’habitation future 
des propriétaires en 
cours de rénovation à 
proximité. 
Gestion des déchets 
gérer par le 
SYMICTOM pays de 
Gourdon. 
Bonne qualité de l’air. 
Ambiance sonore 
calme. 

Création d’une activité 
touristique de faible 
ampleur 3 cabanes 
avec 200 m2 
d’emprise au sol 
maximum. 
Activités proposées 
sur place (sports et 
science de pleine 
conscience : 
méditation, Yoga … 
Randonnées 
pédestres avec 
location d’ânes et 
poneys, randonnées à 
VTT électriques… SPA, 
massage… Boutique 
de produit locaux à 
l’accueil. 
Augmentation du 
nombre d’habitants 
saisonniers, donc une 
augmentation de la 
production de 
déchets, de la 
demande en énergie, 
des émissions 
polluantes, et des 
nuisances sonores, 
mais l’impact reste 
peu significatif à 
l’échelle du projet : 3 
cabanes soit 10 
personnes maximum. 

S’investir dans une 
démarche de 
développement 
environnementale et la faire 
vivre.  
Penser à un Label. 
Se mobiliser pour réduire les 
consommations d’énergie et 
consommation en eau : 
mitigeurs à économie d’eau, 
toilette sèches, lampe LED 
et/ou à économie d’énergie. 
Mobiliser l’équipe autour 
d’une charte interne 
environnementale. 
Former les professionnels à 
répondre à une attente 
croissante et exigeante des 
touristes écoresponsables. 
Afficher un engagement fort  
Imposer quelques règles à 
respecter : pas de véhicule 
moteur sur le site, transport 
des bagages, des repas et 
des matériels de ménage en 
voiturette électrique.  
Mettre tout en œuvre pour 
faciliter le tri sélectif. 
 Utiliser des produits 
d’entretien écologiques et 
biodégradables… Choisir des 
sous-traitants également 
engagés (blanchisserie). 
Examiner et envisager la 
possibilité future d’une 
source d’énergie solaire. 
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Adopter une attitude 
« locavore » pour favoriser 
le circuit court et limiter la 
consommation de 
carburant. 
Tendre à l’attitude « Zéro 
déchets » en achetant des 
matières sèches, vrac ou 
gros contenant. 

Milieu naturel : 
Prise en compte 
de la faune et la 
flore 

Nous retrouvons 
toute la flore et la 
faune habituel en 
zone bouriane, des 
espèces floristiques et 
faunistiques, de 
pelouses sèches, de 
chênes, de pins, de 
châtaigniers, de haies, 
de prairies pâturées 
ou temporaire, de 
pré-bois, 
d’orthoptères, de 
lépidoptères, 
d’odonates, 
d’invertébrés, de 
belles populations de 
lézard, ainsi qu’au 
minimum cinq autres 
espèces de reptiles, 
d’amphibiens, 
diverses espèces 
avifaunistiques  
diurnes et nocturnes, 
de taupe, de lapin, de 
lièvre, de renard roux, 
de blaireau, de 
chevreuil, de sanglier, 
de musaraigne, de 
mulot, de campagnol 
… 

Impact faible sur les 
habitats naturels : pas 
de défrichage, et pas 
de modification 
significative de 
l’environnement 
naturel. 
Pas de destruction des 
habitats naturels. 
L'’incidence sera faible 
sur la faune et la flore 
compte tenu de la 
faible surface 
concernée. Les 
espaces 
potentiellement 
favorables à la 
reproduction seront 
protégés et respectés. 
Risque de 
dérangement 
acoustique faible car 
le nombre de clients 
est limité et le 
concept est 
clairement valorisé 
par une charte 
prédéfinie à ce sujet. 
De plus les espèces 
visibles cohabitent 
d’ores et déjà 
facilement avec 
l’humain et on peut 
en constater parfois 
leur présence paisible. 
Exemple chevreuil, 
lièvre, lapin … 
Contrôle 
phytosanitaire annuel 
et obligatoire. 

Faire vivre, transmettre, 
valoriser et investir le client 
dans la charte et le concept 
de l’établissement. 
Limiter les besoins en 
énergie, baliser les chemins 
d’accès en LED solaires de 
faible intensité pour ne pas 
perturber la faune nocturne. 
Limiter le bruit par 
bienveillance pour 
l’environnement naturel … 
Sensibiliser les clients à la 
flore et la faune du secteur 
et argumenter l’intérêt de la 
respecter. (photos, 
descriptifs …) 
L’entretien paysagé se fera 
de façon naturelle par des 
animaux (brebis, poneys, 
ânes…) 



 

 
 

15 

Paysage  
Préservation de 
l’identité du 
territoire associé. 
Préservation des 
vues. Intégration 
des nouvelles 
constructions. 

La bouriane a une 
réelle identité 
forestière et agricole. 
Pas de construction 
actuelle. 
Le détachement 
visuel n’est pas net on 
pourra apercevoir le 
bâtiment d’accueil 
mais les cabanes 
seront 
complétements 
intégrés dans le bois. 

Impact positif : 
cohérence dans le 
paysage, intégration 
harmonieuse des 
cabanes, pas d’impact 
négatifs significatifs : 
préservation des vues 
naturelles, de 
l’ambiance paysagère. 

Pas de défrichage 
Conservation du massif de 
moins de 4 hectares boisé à 
état naturel. 
Intégration de l’habitat en 
fonction du lieu. (c’est la 
nature qui parle et pas 
l’inverse) 
La maitrise du constructeur 
est de respecter l’arbre sur 
lequel il va s’implanter avec 
un contrôle phytosanitaire 
avant / après travaux. 
Utiliser des matériaux de 
construction de type bois ou 
totalement naturels ou de 
source recyclé,  permettant 
une totale intégration au 
milieu paysagé. 
Réfléchir aux orientations 
des cabanes (vis-à-vis et 
utilisation de la lumière 
naturelle). Etablir un 
système d’assainissement 
adapté et naturellement 
discret filtre à sable pour 
l’accueil et lis de roseaux 
pour les cabanes. Respecter 
des volumes cohérents et 
limité d’environ 30 à 40 m2 
maximums d’emprise au sol 
par projection. 
Préserver les espaces verts 
initialement existants. 
 

 

Le concept Nid’en’Ô est issu d’une initiative strictement volontaire 5 points importants à retenir : 

 

1. L’engagement : la volonté d’aboutir à une mise en œuvre concrète du concept 

écoresponsable et dans faire son image de marque et sa priorité. 

2. Le contenu : des objectifs ciblés et significatifs montrant des actions concrètes 

d’engagement. 

3. La coopération : la mobilisation de toutes les parties prenantes au concept et 

l’élaboration d’une collaboration avec des partenaires publics et privés depuis le début 

du projet. 

4. La vérification : un suivi, une anticipation et une gestion du concept. Réaliser une 

surveillance de la mise en œuvre du concept, analyser les résultats et les remettre en 

question si nécessaire. Faire de la formation. 
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5. La communication : Il est nécessaire de créer du dialogue et de prendre en compte les 

remarques éventuelles. De vendre l’image de notre entreprise et de communiquer 

autour de ce concept afin de le faire vivre. 
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Les axes d’amélioration : 
- Adhérer et participer au programme associatif, « Repair Café »46300 Gourdon qui est 

un lieu où des gens peuvent se retrouver, pour réparer, ou aider à réparer 

gratuitement n’importe quel objet cassé, abîmé ou en panne, que ce soit un objet 

électrique, un vêtement, un meuble, un grille-pain, un ordinateur, un vélo, ou 

d’autres biens domestiques. Plutôt que de jeter les appareils qui ne fonctionnent 

plus, faire en sorte de  leur donnerez une seconde jeunesse. Pour éviter ainsi les 

gaspillages, et faire des économies. 
- Poursuivre les engagements et maintenir la motivation de l’équipe comme principales 

parties prenantes. 

- Faire de la formation pour faire vivre la culture d’entreprise. 

- Limiter la flotte des véhicules thermiques se diriger vers des véhicules verts. 

- Continuer à encourager et valoriser une alimentation saine, locale et de saison. 

- Passer dans la mesure du possible à un fournisseur d’énergie renouvelable et à 

l’autoproduction d’électricité par panneaux solaires. 

- Mettre en place un plan de réduction des déchets et du gaspillage énergique après 

évaluation. 

- Réfléchir à une récupération des eaux pluviales 

 

Quelques points clés :  

• Il n’y aura pas d’impact dû aux machines ou engins de construction, puisque les constructeurs 

font majoritairement leur construction à la main ne nécessitant pas d’intervention de gros 

engins de chantier. Ce mode de construction et de conception est pensé de manière durable 

pour limiter l’érosion des sols ainsi que les glissements de terrain et permettre le maintien de 

sa stabilité et de sa densité d’origine. 

• La préservation des sols aura pour avantage de ne pas avoir besoin de construire dans le temps 

des murs de soutènement bétonnés, de chemin goudronnés, favorisant la perméabilité des 

sols et l’évacuation la plus naturelle des eaux de pluie (utilisation de gravillons et coquille de 

noix pour signaliser les sentiers et imposer des zones de piétinements).  

• L’emprise au sol reste par projection compte tenu de la hauteur des cabanes. Tout animal peut 

se déplacer sous les cabanes. L’encrage au sol par quatre à six plots bétonnés pour les cabanes 

sur pilotis va dispenser de terrassement, pour les cabanes accrochées aux arbres pas de plots 

en béton.  

• Le bois clairsemé d’origine dispense un défrichage, cela va limiter la dégradation végétale. On 

ne peut donc pas parler de lessivage des sols dans ce type de projet. 

• Les cycles naturels des écosystèmes environnants seront préservés car peu impactés par 

l’activité due au concept murement réfléchi en ce sens.  

• Il y aura un impact spécifique à l’activité touristique et au besoin de confort des touristes : les 

cabanes seront climatisées et équipées de SPA. Ces deux spécifiés de l’activité touristique vont 

générer de la pollution et de la consommation en énergie.  Toutefois, compte tenu de la petite 

dimension du projet, cet impact restera certes existant mais cependant limité et Nid’en’Ô à 

mis en place des stratégies de maitrise énergétiques. 

• Ce seront des constructions de surface limitée (environ 30 à 40 m2), avec un devoir 

d’homogénéité avec l’environnement dans lequel elles vont être insérées, cet aspect a été 

réfléchi et élaboré auprès d’architecte conseil et paysagiste conseil du département DDT du 
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Lot. On ne pourra donc pas réellement parler d’un impact visuel sur l’environnement ou du 

moins d’une faible intensité. 

• Le projet ne peut pas rentrer en concurrence avec l’agriculture locale puisqu’il vient la 

compléter et valoriser : 

− Maintien de l’état naturel végétal d’origine du site. 

− Maintien de la culture fourragère sur le site. 

− Entretien des prairies et des sous-bois avec probablement des brebis et des vaches 

provenant de l’activité agricole du deuxième associé Philippe Marcou, deux poneys et 

des ânes en estive. 

− Valorisation des savoirs faires agricoles et des produits issus de l’agriculture locale sur la 

boutique à l’accueil et dans l’élaboration des menus. 
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La charte interne environnementale destinées à la clientèle 

 

Chers Clients l’enjeu environnemental,  la raréfaction des ressources, la hausse de la 

température moyenne de la planète et la pollution nous concernent tous ! Vous pouvez nous 

aider en appliquant quelques consignes simples et efficaces ! 

✓ La plupart des douches consomment de 15 à 20 litres d'eau par minute. Limitez votre temps sous la douche est une 

action écoresponsable. 

✓ Merci d’être lumineux en éteignant les lumières lorsque vous n’êtes pas la pièce. 

✓ Sachez, chers clients, que le tri de vos déchets n’est pas une option chez nous, mais un devoir de citoyen écoresponsable, 

des contenants ont étés identifiés et mis à votre disposition. Seul le verre est à porter à l’accueil ou à laisser dans les 

cabanes aux pieds des poubelles. 

✓ La température de votre chauffage est bridée à 20°C à l’intérieur des cabanes, vous trouverez des plaids pour calmer 

vos petits frissons. 

✓ Nous vous demandons d’avoir l’amabilité d’éteindre le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes pour aérer. 

✓ Lors de votre absence en journée, vous pouvez baisser de 3°C la consigne de chauffe. 

✓ La cueillette des fleurs, plantes et autres champignons pourraient modifier la répartition des espèces, nous vous 

demandons donc de bien vouloir éviter ce genre de pratique.  

✓ Au risque de détruire par un incendie ce lieu magnifiquement naturel, toute forme de feux y est strictement interdite. 

✓ La stabilité des sentiers et du sol est notre priorité, c’est pourquoi nous évitons volontairement de couper de jeunes 

arbres et l’entretien forestier est clairement réfléchi pour maintenir un nombre d’arbres suffisant arrivant à maturité. 

Ces arbres représentent également l’habitat naturel de toutes les espèces animales qui nous entoure. C’est pourquoi 

nous vous demandons de poursuivre notre initiative : respecter les arbres, évitez les chocs et les impacts car ils 

pourraient-être habités, et crier sous les arbres risque de les rendre « dur de la feuille ».  

✓ Les piétinements humains sont la première cause d’érosion des sols et de destructions d’espèces floristiques. Soyons 

vigilants en empruntant strictement les chemins pédestres signalisés et fléchés. 

✓ Tous les animaux sauvages, plus particulièrement dans notre région, les chevreuils, les lapins, les renards et les 

sangliers se mettent facilement à découvert à la nuit tombée et au lever du soleil. Nous vous demandons de faire le 

minimum de bruit, de respecter leur présence et leur tranquillité au risque de perturber leurs cycles naturels. 
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Conclusion : 
 

Il n’est malheureusement pas possible de créer une activité touristique sans aucun impact 

sur l’environnement. Toute activité humaine a des effets sur l’environnement.  

Le défi que Nid’en’Ô s’est fixé est de gérer et de réduire ses impacts sur l’environnement 

autant que possible, tout en restant rentable et en proposant un accueil qualitatif. C’est de 

cette façon qu’il faut comprendre notre concept. 

Ce projet est un ambassadeur d’un tourisme respectueux de l’environnement. Cette forme 

de tourisme répond à un besoin actuel des voyageurs. L’éco-responsabilité  mettra d’autant 

plus  en valeur notre Vallée de la Dordogne et notre département du Lot. 

 


